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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 novembre 2011

Ordonnance no 2011-1636 du 24 novembre 2011 portant extension et adaptation
du contrat unique d’insertion au Département de Mayotte

NOR : ETSX1128452R

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le chapitre II du titre VI de son livre II ;
Vu le code du travail applicable à Mayotte, notamment le titre II de son livre III ;
Vu la loi no 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte, notamment son article 30 ;
Vu l’ordonnance no 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé publique à Mayotte ;
Vu l’ordonnance no 2002-149 du 7 février 2002 relative à l’extension et la généralisation des prestations fami-

liales et à la protection sociale dans la collectivité départementale de Mayotte ;
Vu l’ordonnance no 2002-411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte ;
Vu l’avis du conseil général de Mayotte en date du 2 novembre 2011 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 9 novembre 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

TITRE UNIQUE

DISPOSITIONS MODIFIANT
LE CODE DU TRAVAIL MAHORAIS

Art. 1er. − Les chapitres II et III du titre II du livre III du code du travail applicable à Mayotte sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE II

« Contrat unique d’insertion

« Section 1

« Dispositions générales

« Art. L. 322-1. – Le contrat unique d’insertion est constitué par :
« 1o Une convention individuelle conclue dans les conditions mentionnées par les sections 2 et 3 du présent

chapitre entre l’employeur, le bénéficiaire et :
« a) Soit, pour le compte de l’Etat, l’institution mentionnée à l’article L. 326 ou, selon des modalités fixées par

décret, un des organismes mentionnés à l’article L. 326-1 ;
« b) Soit le président du conseil général lorsque cette convention concerne un bénéficiaire du revenu de solida-

rité active financé par le Département ;
« 2o Un contrat de travail conclu entre l’employeur et le bénéficiaire de la convention individuelle, dans les

conditions prévues par les sections 2 et 3 du présent chapitre.
« Le contrat unique d’insertion ouvre droit à une aide financière dans les conditions prévues par les sections 2

et 3 du présent chapitre. Le montant de cette aide résulte d’un taux, fixé par l’autorité administrative, appliqué au
salaire minimum interprofessionnel garanti.

« Art. L. 322-2. – Le président du conseil général peut déléguer tout ou partie de la conclusion et de la mise en
œuvre de la convention individuelle mentionnée au 1o de l’article L. 322-1 à l’institution mentionnée à l’article
L. 326 ou à tout autre organisme qu’il désigne à cet effet.
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« Art. L. 322-3. – Le contrat unique d’insertion prend la forme :
« 1o Pour les employeurs du secteur non marchand mentionnés à l’article L. 322-7, du contrat d’accompagne-

ment dans l’emploi défini par la section 2 du présent chapitre ;
« 2o Pour les employeurs du secteur marchand mentionnés à l’article L. 322-28, du contrat initiative-emploi

défini par la section 3 du présent chapitre.
« Art. L. 322-4. – Le Département signe, préalablement à la conclusion des conventions individuelles prévues

au 1o de l’article L. 322-1, une convention annuelle d’objectifs et de moyens avec l’Etat.
« Cette convention fixe :
« 1o Le nombre prévisionnel de conventions individuelles conclues au titre de l’embauche, dans le cadre d’un

contrat unique d’insertion, de bénéficiaires du revenu de solidarité active financé par le Département ;
« 2o Les modalités de financement des conventions individuelles et les taux d’aide applicables :
« a) Lorsque le Département participe au financement de l’aide, les taux mentionnés au quatrième alinéa de

l’article L. 322-1 peuvent être majorés, en fonction des critères énoncés aux 1o, 2o et 4o des articles L. 322-21 et
L. 322-41 ;

« b) Lorsque l’aide est en totalité à la charge du Département, le conseil général en fixe le taux sur la base des
critères mentionnés aux articles L. 322-21 et L. 322-41, dans la limite du plafond prévu aux articles L. 322-22 et
L. 322-42 ;

« 3o Les actions d’accompagnement et les autres actions ayant pour objet de favoriser l’insertion durable des
salariés embauchés en contrat unique d’insertion.

« A l’occasion de chaque renouvellement de la convention annuelle d’objectifs et de moyens, l’Etat et le Dépar-
tement procèdent au réexamen de leur participation financière au financement du contrat unique d’insertion en
tenant compte des résultats constatés en matière d’insertion durable des salariés embauchés dans ce cadre ainsi
que des contraintes économiques qui pèsent sur certains territoires.

« Art. L. 322-5. – Le président du conseil général transmet à l’Etat, dans des conditions fixées par décret, toute
information permettant le suivi du contrat unique d’insertion.

« Section 2

« Contrat d’accompagnement dans l’emploi
« Art. L. 322-6. – Le contrat d’accompagnement dans l’emploi a pour objet de faciliter l’insertion profes-

sionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à
l’emploi. A cette fin, il comporte des actions d’accompagnement professionnel. Il peut, aux fins de développer
l’expérience et les compétences des salariés, prévoir, par avenant, une période d’immersion auprès d’un autre
employeur dans le cadre d’un prêt de main-d’œuvre à but non lucratif. Un décret détermine la durée et les condi-
tions d’agrément et d’exécution de cette période d’immersion.

« Art. L. 322-7. – Les conventions ouvrant droit au bénéfice du contrat d’accompagnement dans l’emploi
peuvent être conclues avec :

« 1o Les collectivités territoriales ;
« 2o Les autres personnes morales de droit public ;
« 3o Les organismes de droit privé à but non lucratif ;
« 4o Les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public.
« Art. L. 322-8. – La conclusion d’une nouvelle convention individuelle mentionnée à l’article L. 322-1 est

subordonnée au bilan préalable des actions d’accompagnement et des actions visant à l’insertion durable des sala-
riés, réalisées dans le cadre de conventions individuelles conclues au titre d’un contrat aidé antérieur.

« Art. L. 322-9. – La convention individuelle fixe les modalités d’orientation et d’accompagnement profession-
nel de la personne sans emploi et prévoit des actions de formation professionnelle et de validation des acquis de
l’expérience nécessaires à la réalisation de son projet professionnel.

« Les actions de formation peuvent être menées pendant le temps de travail ou en dehors de celui-ci.
« Art. L. 322-10. – La durée de la convention individuelle ouvrant droit au bénéfice du contrat d’accompagne-

ment dans l’emploi ne peut excéder le terme du contrat de travail.
« La convention individuelle peut être prolongée dans la limite d’une durée de vingt-quatre mois.
« Art. L. 322-11. – Il peut être dérogé, selon des modalités fixées par voie réglementaire, à la durée maximale

d’une convention individuelle, soit lorsque celle-ci concerne un salarié âgé de cinquante ans et plus bénéficiaire du
revenu de solidarité active ou de l’allocation aux adultes handicapés ou une personne reconnue travailleur handi-
capé, soit pour permettre d’achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation et définie dans
la convention initiale. La durée de ce renouvellement ne peut excéder le terme de l’action concernée.

« Art. L. 322-12. – La prolongation de la convention individuelle et, s’il est à durée déterminée, du contrat de
travail conclu en application de celle-ci est subordonnée à l’évaluation des actions réalisées au cours du contrat en
vue de favoriser l’insertion durable du salarié.

« Art. L. 322-13. – Le contrat de travail, associé à une convention individuelle de contrat d’accompagnement
dans l’emploi, est un contrat de travail de droit privé, soit à durée déterminée, soit à durée indéterminée. Il porte
sur des emplois visant à satisfaire des besoins collectifs non satisfaits.
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« Il ne peut être conclu pour pourvoir des emplois dans les services de l’Etat.
« Art. L. 322-14. – La durée du contrat d’accompagnement dans l’emploi ne peut être inférieure à six mois, ou

trois mois pour les personnes ayant fait l’objet d’une condamnation et bénéficiant d’un aménagement de peine.
« Les dispositions relatives au nombre maximum de renouvellement, prévues par l’article L. 122-1, ne sont pas

applicables.
« Art. L. 322-15. – Le contrat de travail, associé à une convention individuelle de contrat d’accompagnement

dans l’emploi, conclu pour une durée déterminée, peut être prolongé dans la limite d’une durée totale de vingt-
quatre mois, ou de cinq ans pour les salariés âgés de cinquante ans et plus bénéficiaires du revenu de solidarité
active ou de l’allocation aux adultes handicapés, ainsi que pour les personnes reconnues travailleurs handicapés.

« A titre dérogatoire, ce contrat de travail peut être prolongé au-delà de la durée maximale prévue, en vue de
permettre d’achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation à l’échéance du contrat et défi-
nie dans la convention initiale. La durée de cette prolongation ne peut excéder le terme de l’action concernée.

« Art. L. 322-16. – La durée hebdomadaire du travail du titulaire du contrat d’accompagnement dans l’emploi
ne peut être inférieure à vingt heures, sauf lorsque la convention le prévoit en vue de répondre aux difficultés par-
ticulières de l’intéressé.

« Lorsque le contrat de travail, associé à une convention individuelle de contrat d’accompagnement dans
l’emploi, a été conclu pour une durée déterminée avec une collectivité territoriale ou une autre personne de droit
public, la durée hebdomadaire du travail peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat, sans
être supérieure à la durée légale hebdomadaire. Cette variation est sans incidence sur le calcul de la rémunération
due au salarié.

« Art. L. 322-17. – Sous réserve de clauses contractuelles ou conventionnelles plus favorables, le titulaire d’un
contrat d’accompagnement dans l’emploi perçoit un salaire au moins égal au produit du montant du salaire mini-
mum interprofessionnel garanti par le nombre d’heures de travail accomplies.

« Art. L. 322-18. – Par dérogation aux dispositions relatives à la rupture avant terme du contrat de travail à
durée déterminée prévues à l’article L. 122-10, le contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être rompu avant
son terme, à l’initiative du salarié, lorsque la rupture a pour objet de lui permettre :

« 1o D’être embauché par un contrat de travail à durée indéterminée ;
« 2o D’être embauché par un contrat de travail à durée déterminée d’au moins six mois ;
« 3o De suivre une formation conduisant à une qualification prévue à l’article L. 711-1-2.
« Art. L. 322-19. – Une attestation d’expérience professionnelle est établie par l’employeur et remise au salarié

à sa demande ou au plus tard un mois avant la fin du contrat d’accompagnement dans l’emploi.
« Art. L. 322-20. – Le contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être suspendu à la demande du salarié,

afin de lui permettre :
« 1o En accord avec son employeur, d’effectuer une évaluation en milieu de travail prescrite par l’institution

mentionnée à l’article L. 326 ou une action concourant à son insertion professionnelle ;
« 2o D’accomplir une période d’essai afférente à une offre d’emploi visant une embauche en contrat à durée

indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois.
« En cas d’embauche à l’issue de cette évaluation en milieu de travail ou de cette période d’essai, le contrat est

rompu sans préavis.
« Art. L. 322-21. – La convention individuelle prévue à l’article L. 322-7, conclue pour permettre une

embauche en contrat d’accompagnement dans l’emploi, ouvre droit à une aide financière.
« Cette aide peut être modulée en fonction :
« 1o De la catégorie et du secteur d’activité de l’employeur ;
« 2o Des actions prévues en matière d’accompagnement professionnel et des actions visant à favoriser l’inser-

tion durable du salarié ;
« 3o Des conditions économiques locales ;
« 4o Des difficultés d’accès à l’emploi antérieurement rencontrées par le salarié.
« L’Etat peut également prendre en charge tout ou partie des frais engagés pour dispenser aux intéressés une

formation, selon des modalités déterminées par décret.
« Art. L. 322-22. – Le montant de l’aide financière versée au titre des conventions individuelles prévues à

l’article L. 322-7 ne peut excéder 95 % du montant brut du salaire minimum interprofessionnel garanti par heure
travaillée, dans la limite de la durée légale hebdomadaire du travail. Elle n’est soumise à aucune charge fiscale.

« Art. L. 322-23. – Lorsque la convention individuelle prévue à l’article L. 322-7 a été conclue avec un salarié
qui était, avant son embauche, bénéficiaire du revenu de solidarité active en vigueur à Mayotte financé par le
Département, le Département participe au financement de l’aide mentionnée à l’article L. 322-1. Cette participa-
tion est déterminée, dans des conditions fixées par décret, par référence au montant forfaitaire mentionné au 2o de
l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles, en fonction de la majoration des taux prévue par la
convention mentionnée à l’article L. 322-4.

« Art. L. 322-24. – Les embauches réalisées en contrat d’accompagnement dans l’emploi donnent droit à l’exo-
nération des cotisations à la charge de l’employeur au titre du régime d’assurance maladie-maternité, du régime de
base obligatoire pour les prestations familiales et du régime de retraite de base obligatoire de sécurité sociale
applicables à Mayotte, pendant la durée de la convention. Toutefois, les cotisations afférentes à la partie de la
rémunération qui excède un montant fixé par décret ne donnent pas lieu à exonération.
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« Art. L. 322-25. – Les aides et les exonérations prévues par la présente section ne peuvent être cumulées avec
une autre aide de l’Etat à l’emploi.

« Art. L. 322-26. – Sauf disposition contraire, un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’applica-
tion des dispositions de la présente section.

« Section 3

« Contrat initiative-emploi

« Art. L. 322-27. – Le contrat initiative-emploi a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des per-
sonnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi. A cette fin, il
comporte des actions d’accompagnement professionnel. Les actions de formation nécessaires à la réalisation du
projet professionnel de la personne peuvent être mentionnées dans la convention ; elles sont menées dans le cadre
défini à l’article L. 711-1.

« Art. L. 322-28. – Les conventions ouvrant droit au bénéfice du contrat initiative-emploi peuvent être conclues
avec les employeurs de droit privé.

« Art. L. 322-29. – La conclusion d’une nouvelle convention individuelle est subordonnée au bilan préalable
des actions d’accompagnement et des actions visant à l’insertion durable des salariés réalisées dans le cadre de
conventions individuelles conclues au titre d’un contrat aidé antérieur.

« Art. L. 322-30. – Les particuliers employeurs ne peuvent pas conclure de conventions au titre de la présente
sous-section.

« Art. L. 322-31. – La durée de la convention individuelle ouvrant droit au bénéfice du contrat initiative-emploi
ne peut excéder le terme du contrat de travail.

« La convention individuelle peut être prolongée dans la limite d’une durée totale de vingt-quatre mois.
« Il peut être dérogé, selon des modalités fixées par voie réglementaire, à la durée maximale d’une convention

individuelle, soit lorsque celle-ci concerne un salarié âgé de cinquante ans ou plus bénéficiaire du revenu de soli-
darité active ou de l’allocation aux adultes handicapés ou une personne reconnue travailleur handicapé, soit pour
permettre d’achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation et définie dans la convention
initiale.

« La durée de ce renouvellement ne peut excéder le terme de l’action concernée.

« Art. L. 322-32. – La prolongation de la convention individuelle et, s’il est à durée déterminée, du contrat de
travail conclu en application de celle-ci est subordonnée à l’évaluation des actions réalisées, au cours du contrat,
en vue de favoriser l’insertion durable du salarié.

« Art. L. 322-33. – Il ne peut être conclu de convention dans les cas suivants :
« 1o Lorsque l’établissement a procédé à un licenciement pour motif économique dans les six mois précédant la

date d’effet du contrat ;
« 2o Lorsque l’embauche vise à procéder au remplacement d’un salarié licencié pour un motif autre que la faute

grave ou lourde. S’il apparaît que l’embauche a eu pour conséquence le licenciement d’un autre salarié, la conven-
tion peut être dénoncée par l’Etat ou par le président du conseil général. La dénonciation emporte obligation pour
l’employeur de rembourser l’intégralité des sommes perçues au titre de l’aide prévue par la convention ;

« 3o Lorsque l’employeur n’est pas à jour du versement de ces cotisations et contributions sociales.

« Art. L. 322-34. – Le contrat initiative-emploi est un contrat de travail de droit privé à durée déterminée ou à
durée indéterminée conclu en application de l’article L. 122-1-1.

« Lorsqu’il est conclu pour une durée déterminée, les règles de renouvellement prévues à l’article L. 122-1 ne
sont pas applicables.

« Art. L. 322-35. – Le contrat de travail associé à une convention individuelle de contrat initiative-emploi,
conclu à durée déterminée, peut être prolongé dans la limite d’une durée totale de vingt-quatre mois, ou de cinq
ans pour les salariés âgés de cinquante ans et plus bénéficiaires du revenu de solidarité active ou de l’allocation
aux adultes handicapés, ainsi que pour les personnes reconnues travailleurs handicapés.

« Art. L. 322-36. – La durée du contrat initiative-emploi ne peut être inférieure à six mois, ou trois mois pour
les personnes ayant fait l’objet d’une condamnation et bénéficiant d’un aménagement de peine.

« Art. L. 322-37. – Par dérogation aux dispositions relatives à la rupture avant le terme du contrat de travail à
durée déterminée prévues à l’article L. 122-10, le contrat initiative-emploi peut être rompu avant son terme, à
l’initiative du salarié lorsque la rupture a pour objet de lui permettre :

« 1o D’être embauché par un contrat de travail à durée indéterminée ;
« 2o D’être embauché par un contrat de travail à durée déterminée d’au moins six mois ;
« 3o De suivre une formation conduisant à une qualification prévue à l’article L. 711-1-2.

« Art. L. 322-38. – La durée hebdomadaire du travail d’un salarié titulaire d’un contrat de travail associé à une
convention individuelle de contrat initiative-emploi ne peut être inférieure à vingt heures.

« Art. L. 322-39. – Une attestation d’expérience professionnelle est établie par l’employeur et remise au salarié
à sa demande ou au plus tard un mois avant la fin du contrat initiative-emploi.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

30 DÉCEMBRE 2011. – TRAVAIL 2011/12 – Texte 16 / 78 – Page 5

. .

« Art. L. 322-40. – Le contrat initiative-emploi peut être suspendu à la demande du salarié, afin de lui per-
mettre :

« 1o En accord avec son employeur, d’effectuer une évaluation en milieu de travail prescrite par l’institution
mentionnée à l’article L. 326 ou une action concourant à son insertion professionnelle ;

« 2o D’accomplir une période d’essai afférente à une offre d’emploi visant une embauche en contrat à durée
indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois.

« En cas d’embauche à l’issue de cette évaluation en milieu de travail ou de cette période d’essai, le contrat est
rompu sans préavis.

« Art. L. 322-41. – La convention individuelle prévue à l’article L. 322-28 conclue pour permettre une
embauche en contrat initiative-emploi ouvre droit à une aide financière.

« Cette aide peut être modulée en fonction :
« 1o De la catégorie et du secteur d’activité de l’employeur ;
« 2o Des actions prévues en matière d’accompagnement professionnel et des actions visant à favoriser l’inser-

tion durable du salarié ;
« 3o Des conditions économiques locales ;
« 4o Des difficultés d’accès à l’emploi antérieurement rencontrées par le salarié.
« L’Etat peut également prendre en charge tout ou partie des frais engagés pour dispenser aux intéressés une

formation selon des modalités déterminées par décret.

« Art. L. 322-42. – Le montant de l’aide financière versée au titre d’une convention individuelle prévue à
l’article L. 322-27 ne peut excéder 47 % du montant brut du salaire minimum interprofessionnel garanti par heure
travaillée, dans la limite de la durée légale hebdomadaire du travail.

« Art. L. 322-43. – Lorsque la convention individuelle prévue à l’article L. 322-28 a été conclue avec un sala-
rié qui était, avant son embauche, bénéficiaire du revenu de solidarité active en vigueur à Mayotte financé par le
Département, le Département participe au financement de l’aide mentionnée à l’article L. 322-1. Cette participa-
tion est déterminée, dans des conditions fixées par décret, par référence au montant forfaitaire mentionné au 2o de
l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles applicable à une personne isolée en fonction de la
majoration des taux prévue par la convention mentionnée à l’article L. 322-4.

« Art. L. 322-44. – Sauf disposition contraire, un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’applica-
tion des dispositions de la présente section. »

Art. 2. – Les contrats emploi-solidarité, les contrats emploi consolidé et les contrats de retour à l’emploi
conclus antérieurement au 1er mars 2012 continuent à produire leurs effets dans les conditions applicables anté-
rieurement à cette date, jusqu’au terme de la convention individuelle en application de laquelle ils ont été signés.
Cette convention et ces contrats ne peuvent faire l’objet d’aucun renouvellement ni d’aucune prolongation au-delà
du 1er mars 2012.

Art. 3. – Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er mars 2012.

Art. 4. – Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’im-
migration, le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de
l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, chargée de l’outre-mer, sont responsables, chacun en
ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la
République française.

Fait le 24 novembre 2011.

NICOLAS SARKOZY
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales
et de l’immigration, chargée de l’outre-mer,

MARIE-LUCE PENCHARD
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